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ARTICLE PREMIER

Supprimer la seconde phrase de l’alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a deux objets :

- il vise à supprimer la date du 1er janvier 2026 à partir de laquelle les compétences « eau » et 
« assainissement » doivent être exercées de manière obligatoire par les communautés de 
communes ;

- et il propose de reprendre le mécanisme retenu par la loi ALUR pour le transfert du plan local 
d’urbanisme communautaire. En effet l’article 136 de ladite loi permet aux EPCI à fiscalité propre 
de de voter à tout moment le transfert de la compétence à l’intercommunalité. Si l’EPCI se 
prononce en faveur du transfert, cette compétence est transférée à la communauté, sauf si les 
communes membres s’y opposent selon les règles de la minorité de blocage (au moins 25 % d’entre 
elles représentant au moins 20 % de la population).


